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Rapport POUSSIÈRES SÉDIMENTABLES DIEM - suite

Résultat des retombées de poussières pour la période du 29/11/2014 au 30/01/2015

N° des
Plaquettes




RPbg
poussières

totales
brutes

RPk
poussières

totales
corrigées

RPbg
carbonate

brutes

RPk
carbonate

corrigées

RPbg
magnésie

brutes

RPk
magnésie

corrigées

RPbg
carbonate +

magnésie
brutes

RPk
carbonate +

magnésie
corrigées

01 CB 2 8 0 1 0 2 1 3
02 CB 2 2 0 0 1 1 2 2
03 CB 1 2 0 0 0 1 1 1
04 CB 4 6 3 4 1 1 3 5
05 CB 17 21 15 19 0 1 16 20
06 VH 0 0 0 0 0 0 0 0
07 STK 2 8 1 2 0 0 1 2
08 STK 2 3 1 1 0 0 1 1
09 STK 1 2 1 1 0 0 1 1
10 STK/MDF 1 2 1 1 0 0 1 1
11 VH 1 2 1 1 0 0 1 1
12 MDF/CDB 1 4 1 3 0 0 1 3
13 VH 1 2 1 1 0 0 1 1
14 CDB 1 4 1 3 0 0 1 3
15 MDF 2 6 1 3 0 0 1 4
16 CDB 2 4 1 3 0 0 1 3
17 VH/CDB 1 5 0 1 0 0 0 1
18 VH 1 4 0 2 0 0 0 2
19 VH 2 17 0 2 0 0 0 2
20 CB/VH 0 1 0 0 0 0 0 0
21 CB 1 2 0 0 0 0 0 0
22 CB 0 1 0 1 0 0 0 1
23 CB 4 17 0 2 0 1 1 2
24 VH 3 14 2 11 0 1 2 12
25 VH 9 65 3 25 0 3 4 28
26 VH 0 4 3 36 0 3 3 39
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Rapport POUSSIÈRES SÉDIMENTABLES DIEM - suite

Résultat des retombées de poussières pour la période du 31/01/2015 au 27/03/2015

N° des
Plaquettes




RPbg
poussières

totales
brutes

RPk
poussières

totales
corrigées

RPbg
carbonate

brutes

RPk
carbonate

corrigées

RPbg
magnésie

brutes

RPk
magnésie

corrigées

RPbg
carbonate +

magnésie
brutes

RPk
carbonate +

magnésie
corrigées

01 CB 2 8 2 8 0 0 2 8
02 CB 5 6 4 4 0 0 4 5
03 CB 7 15 7 14 0 1 7 14
04 CB 10 21 7 16 0 1 8 17
05 CB 45 77 34 58 1 2 35 60
06 VH 0 0 0 0 0 0 0 0
07 STK 13 39 1 4 0 0 1 4
08 STK 6 15 2 4 0 1 2 5
09 STK 11 26 5 12 0 1 6 13
10 STK/MDF 11 13 8 9 1 1 9 10
11 VH 9 23 7 18 0 1 8 19
12 MDF/CDB 12 26 7 14 1 1 7 16
13 VH 5 10 2 4 0 1 2 5
14 CDB 18 28 13 19 2 3 15 23
15 MDF 4 10 3 6 0 1 3 7
16 CDB 22 111 8 38 1 4 8 42
17 VH/CDB 7 15 6 13 0 1 6 14
18 VH 5 12 5 11 0 1 5 11
19 VH 37 128 23 79 1 3 23 82
20 CB/VH 21 34 10 15 0 1 10 16
21 CB 59 105 7 12 0 1 7 12
22 CB 51 125 8 21 1 2 9 22
23 CB 10 23 6 13 1 1 6 14
24 VH 17 42 2 6 0 0 2 6
25 VH 16 61 5 20 0 1 5 21
26 VH 8 31 3 14 0 1 4 15
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Rapport POUSSIÈRES SÉDIMENTABLES DIEM - suite

Résultat des retombées de poussières pour la période du 28/03/2015 au 29/05/2015

N° des
Plaquettes




RPbg
poussières

totales
brutes

RPk
poussières

totales
corrigées

RPbg
carbonate

brutes

RPk
carbonate

corrigées

RPbg
magnésie

brutes

RPk
magnésie

corrigées

RPbg
carbonate +

magnésie
brutes

RPk
carbonate +

magnésie
corrigées

01 CB 4 28 0 0 2 13 2 13
02 CB 62 66 5 5 1 1 6 6
03 CB 18 29 8 13 1 1 9 14
04 CB 79 134 56 94 2 4 58 98
05 CB 212 330 176 273 6 9 182 282
06 VH 0 0 0 0 0 0 0 0
07 STK 29 148 4 19 0 2 4 21
08 STK 2 4 1 1 0 0 1 1
09 STK 49 83 28 48 1 2 29 50
10 STK/MDF 66 75 37 42 5 6 42 48
11 VH 3 5 2 4 0 0 3 5
12 MDF/CDB 36 93 19 51 3 8 22 58
13 VH 24 40 10 17 2 4 12 21
14 CDB 40 88 24 53 9 19 33 71
15 MDF 25 83 13 44 1 4 14 48
16 CDB 70 154 37 81 4 9 41 89
17 VH/CDB 153 509 5 17 1 3 6 19
18 VH 8 23 8 22 1 1 8 23
19 VH 41 175 28 116 1 5 29 121
20 CB/VH 46 96 23 48 1 2 24 50
21 CB 0 0 0 0 0 0 0 0
22 CB 50 140 20 55 1 4 21 59
23 CB 39 106 6 16 1 2 7 18
24 VH 45 143 11 36 1 4 13 40
25 VH 105 647 20 125 3 17 23 141
26 VH 24 134 8 47 1 4 9 51
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Rapport POUSSIÈRES SÉDIMENTABLES DIEM - suite

Résultat des retombées de poussières pour la période du 30/05/2015 au 31/07/2015

N° des
Plaquettes




RPbg
poussières

totales
brutes

RPk
poussières

totales
corrigées

RPbg
carbonate

brutes

RPk
carbonate

corrigées

RPbg
magnésie

brutes

RPk
magnésie

corrigées

RPbg
carbonate +

magnésie
brutes

RPk
carbonate +

magnésie
corrigées

01 CB 2 11 1 9 0 1 2 10
02 CB 10 11 0 0 1 1 1 1
03 CB 9 13 1 2 1 1 2 2
04 CB 232 339 51 75 2 4 54 78
05 CB 54 71 34 45 1 1 35 46
06 VH 0 0 0 0 0 0 0 0
07 STK 41 204 0 0 0 1 0 1
08 STK 20 31 0 0 0 0 0 0
09 STK 41 59 16 24 1 1 17 25
10 STK/MDF 48 51 19 20 4 4 22 24
11 VH 3 5 0 0 0 0 0 0
12 MDF/CDB 15 53 0 0 1 2 1 2
13 VH 6 8 0 0 0 0 0 0
14 CDB 24 69 5 14 3 8 8 22
15 MDF 47 185 6 23 1 5 7 28
16 CDB 37 67 10 19 2 4 13 23
17 VH/CDB 9 42 0 0 0 2 0 2
18 VH 3 13 0 0 0 0 0 0
19 VH 32 233 9 69 1 4 10 73
20 CB/VH 50 126 12 31 1 2 13 34
21 CB 79 248 28 87 2 6 29 93
22 CB 11 43 0 0 0 0 0 0
23 CB 15 55 0 0 0 0 0 0
24 VH 94 467 4 22 1 5 6 27
25 VH 42 301 3 23 1 7 4 30
26 VH 8 66 0 0 0 0 0 0
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Rapport POUSSIÈRES SÉDIMENTABLES DIEM - suite

Résultat des retombées de poussières pour la période du 01/08/2015 au 25/09/2015

N° des
Plaquettes




RPbg
poussières

totales
brutes

RPk
poussières

totales
corrigées

RPbg
carbonate

brutes

RPk
carbonate

corrigées

RPbg
magnésie

brutes

RPk
magnésie

corrigées

RPbg
carbonate +

magnésie
brutes

RPk
carbonate +

magnésie
corrigées

01 CB 3 13 1 2 0 0 1 3
02 CB 2 2 0 0 0 0 0 0
03 CB 6 9 4 6 0 0 4 7
04 CB 85 159 28 52 1 2 29 55
05 CB 11 17 7 12 0 0 8 12
06 VH 0 0 0 0 0 0 0 0
07 STK 58 180 6 18 0 1 6 19
08 STK 2 5 1 1 0 0 1 1
09 STK 8 14 3 6 0 1 4 7
10 STK/MDF 10 12 1 1 1 1 1 1
11 VH 10 19 4 9 1 1 5 10
12 MDF/CDB 3 8 0 0 0 0 0 1
13 VH 4 8 1 1 0 0 1 2
14 CDB 6 12 3 5 1 1 3 6
15 MDF 6 19 0 0 0 1 0 1
16 CDB 5 16 2 5 0 1 2 6
17 VH/CDB 3 9 0 0 0 0 0 0
18 VH 5 14 1 1 0 0 1 2
19 VH 8 50 0 1 0 1 0 2
20 CB/VH 11 20 1 2 0 1 1 3
21 CB 0 0 0 0 0 0 0 0
22 CB 7 18 0 0 0 0 0 1
23 CB 96 255 5 13 1 1 5 14
24 VH 26 94 0 0 0 0 0 0
25 VH 10 66 0 0 0 0 0 0
26 VH 2 15 0 0 0 0 0 0
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Rapport POUSSIÈRES SÉDIMENTABLES DIEM - suite

Résultat des retombées de poussières pour la période du 26/09/2015 au 27/11/2015

N° des
Plaquettes




RPbg
poussières

totales
brutes

RPk
poussières

totales
corrigées

RPbg
carbonate

brutes

RPk
carbonate

corrigées

RPbg
magnésie

brutes

RPk
magnésie

corrigées

RPbg
carbonate +

magnésie
brutes

RPk
carbonate +

magnésie
corrigées

01 CB 2 9 0 0 0 0 0 0
02 CB 2 2 0 0 0 0 0 0
03 CB 5 9 0 0 0 0 0 0
04 CB 59 125 27 58 1 2 28 59
05 CB 8 16 6 11 0 0 6 12
06 VH 0 0 0 0 0 0 0 0
07 STK 2 5 0 0 0 0 0 0
08 STK 8 18 0 0 0 0 0 0
09 STK 7 14 0 0 0 0 0 0
10 STK/MDF 3 4 0 0 0 0 0 0
11 VH 7 22 1 2 0 0 1 3
12 MDF/CDB 4 7 0 0 0 0 0 0
13 VH 4 7 0 0 0 0 0 0
14 CDB 8 14 2 3 1 1 3 4
15 MDF 16 66 1 2 0 2 1 4
16 CDB 5 19 0 0 0 0 0 0
17 VH/CDB 73 278 0 0 1 3 1 3
18 VH 6 16 1 4 0 0 1 4
19 VH 4 20 0 1 0 0 0 2
20 CB/VH 13 26 0 1 0 0 1 1
21 CB 0 0 0 0 0 0 0 0
22 CB 5 12 0 0 0 0 0 0
23 CB 12 26 1 3 0 0 1 3
24 VH 5 15 2 6 0 0 2 6
25 VH 5 39 0 0 0 0 0 0
26 VH 26 190 0 0 0 1 0 1
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Rapport POUSSIÈRES SÉDIMENTABLES DIEM - suite

Résultat des retombées de poussières pour la période du 28/11/2015 au 27/01/2016

N° des
Plaquettes




RPbg
poussières

totales
brutes

RPk
poussières

totales
corrigées

RPbg
carbonate

brutes

RPk
carbonate

corrigées

RPbg
magnésie

brutes

RPk
magnésie

corrigées

RPbg
carbonate +

magnésie
brutes

RPk
carbonate +

magnésie
corrigées

01 CB 0 1 0 0 0 0 0 0
02 CB 0 0 0 0 0 0 0 0
03 CB 0 0 0 0 0 0 0 0
04 CB 20 24 18 21 1 1 19 22
05 CB 6 7 4 4 0 0 4 4
06 VH 0 0 0 0 0 0 0 0
07 STK 0 1 0 0 0 0 0 0
08 STK 2 3 0 0 0 0 0 0
09 STK 5 6 1 1 0 0 1 1
10 STK/MDF 1 1 0 0 0 0 1 1
11 VH 1 2 0 1 0 0 0 1
12 MDF/CDB 0 1 0 1 0 0 0 1
13 VH 1 1 0 0 0 0 0 0
14 CDB 2 4 2 3 0 0 2 3
15 MDF 1 7 0 2 0 0 0 2
16 CDB 2 7 0 0 0 0 0 0
17 VH/CDB 0 6 0 2 0 0 0 2
18 VH 0 7 0 2 0 0 0 2
19 VH 1 205 0 15 0 0 0 15
20 CB/VH 2 11 0 2 0 1 0 2
21 CB 1 6 0 3 0 0 0 3
22 CB 1 7 0 1 0 0 0 1
23 CB 1 2 0 1 0 0 0 1
24 VH 1 46 0 14 0 0 0 14
25 VH 2 140 0 27 0 7 1 33
26 VH 1 128 0 73 0 0 0 73
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Rapport POUSSIÈRES SÉDIMENTABLES DIEM

Rose des vents

Valeurs concernant la météo
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9.2.6  Règles techniques concernant les vibrations 

et rapports des mesures 
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LES VIBRATIONS 
2 

1 Préambule 

Les principales règles concernant les normes vibratoires sans effets dommageables sur l'environnement comprennent : 
 

 . les textes publiés en 1974 et 1982 pour l'Association Française des Travaux en Souterrain (AFTES) 
 

 . les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986, relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

 

 . les nouvelles recommandations élaborées par le Groupe Français d'Energie Explosive (GFEE) et adoptées les 
15.03.1991 et 16.05.1991 

 

 . les prescriptions techniques édictées par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1944, concernant l’exploitation 
des carrières. 

 
Les textes AFTES sont relativement anciens et constituaient des références couramment utilisées en France. 
 
Les règles techniques du 23 juillet 1986 concernent les installations classées et prennent en compte des catégories 
de sources liées aux industries avec : 
 

 . les sources continues ou assimilées (machines à vibrations continues, sources émettant des impulsions à 
intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émission) 

 

 . les sources impulsionnelles à impulsions répétées (sources émettant des impulsions à intervalles assez courts 
avec une durée d'émissions inférieure à 500 ms, un espacement de temps entre 2 émissions supérieur à 1 s et 
un nombre d'émissions limité) 

 
Ces règles, difficilement applicables aux tirs de mines en carrière, sont applicables aux installations de traitement de 
matériaux. 
 
Les expériences acquises, le progrès et les moyens technologiques de mesures et d'études ont conduit le groupe 
Français d'Energie Explosive à proposer, en l'absence de réglementation spécifique concernant les tirs de mines, une 
recommandation. 
 
Cette recommandation a été adoptée les 15.03.1991 et 16.05.1991 et l’arrêté ministériel du 22.09.1994 a repris 
certains seuils vibratoires à ne pas dépasser. 
 
En Allemagne, les parutions de la norme DIN 4150 (1986) prennent également en considération la vitesse particulaire 
et la fréquence des vibrations. 
 
En définitive, bien qu’il n’existe pas de réglementation précise et définitive admise par tous pour apprécier 
l’objectivité des risques de dégâts ou de nuisances, les paramètres de nocivité retenus découlent de la mesure des 
vibrations solidiennes et portent, bien évidemment, sur la vitesse particulaire et la fréquence associée. 
 
Compte tenu des différentes recommandations et réglementations utilisées pour l’appréciation des risques et dégâts 
aux habitations, il apparaît utile de préciser, dans un tableau comparatif, les principaux critères les plus récents en 
usage actuellement. 
 
Il peut être remarqué que toutes ces recommandations ou réglementations prennent en considération le couple 
vitesse-fréquence. 
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SYNOPSIS COMPARATIF DES RECOMMANDATIONS ET REGLEMENTATIONS ACTUELLES 

 CRITERES DE CLASSIFICATION DES CONSTRUCTIONS ET BANDE DE FREQUENCE MONOFREQUENTIELLE 

REGLEMENTATION Très sensible Sensible Résistante 
UTILISEE 4 à 8 Hz 8 à 30 Hz > 30 Hz 4 à 8 Hz 8 à 30 Hz > 30 Hz 4 à 8 Hz 8 à 30 Hz > 30 Hz 

 

AFTES 
VR (1) 
A 6 Hz 
> 10 Hz 

 

 
 
3 
- 

 

 
 
- 
5 

 

 
 
- 
5 

 

 
 

10 
- 

 

 
 
- 
15 

 

 
 
- 
15 

 

 
 

30 
- 

 

 
 
- 
50 

 

 
 
- 
50 

 

DIN 
Vmax (2) 

 

3 
 

4 
 

> 5 
 

5 
 

7 
 

> 10 
 

20 
 

25 
 

> 30 

 

GFEE 
Vmax 
1 à 5 Hz 
5 à 12 Hz 
12 à 45 Hz 
> 45 Hz 

 

 
 

< 2 
- 
- 
- 

 

 
 
- 

< 10 
< 25 

 

 
 
- 
- 

< 40 
< 40 

 

 
 

2 à 10 
- 
- 
- 

 

 
 
- 
10 

10 à 25 

 

 
 
- 
- 

25 à 40 
40 

 

 
 

5 à 25 
- 
- 
- 

 

 
 
- 
25 

25 à 65 
- 

 

 
 
- 
- 

65 à 100 
100 

 

A.M du 22.09.1994 
Vmax 
1 à 5 Hz 
5 à 30 Hz 
30 à 80 Hz 
 

2 à 10 Hz 
10 à 26,7 Hz 

 

N.B 1. : l’arrêté du 22.09.1994 ne précise pas de critère de classification des constructions. 
 
N.B 2. : en cas d’un signal numérique composé de deux fréquences, c’est la somme des 

deux amplitudes maximales qu’il convient de considérer. 

 

Règles techniques 
de 1986 dites DPP 
(2) 
Vibrations 
continues ou 
assimilées 
 

Vibrations 
impulsionnelles à 
impulsions rejetées 

 

 
 
2 
 
 
4 

 

 
 
3 
 
 
6 

 

 
 
4 
 
 
9 

 

 
 
3 
 
 
6 

 

 
 
5 
 
 
9 

 

 
 
6 
 
 

18 

 

 
 
5 
 
 
8 

 

 
 
6 
 
 

12 

 

 
 
8 
 
 

15 

 

(1) VR  : vitesse particulaire résultante (F > 10 Hz) et VR déduite de l’amplitude pour F = 6 Hz 
 

(2) Vmax : valeur maximale de la vitesse particulaire la plus élevée des trois composantes de vibrations 
 

 

2 Rappels techniques 

2.1 Origine et description du phénomène 

Les vibrations proviennent éventuellement de la circulation des engins et des installations fixes mais 
essentiellement des tirs de mines effectués pour l'abattage de matériaux. Elles constituent un effet direct, indirect 
et temporaire induit lors de l'abattage des matériaux (quelquefois permanent dans les conséquences). 
 
L'apparition des vibrations est la conséquence d'une rupture de l'état d'équilibre d'un système, rupture 
provoquée soit par une excitation entretenue, soit par un choc, soit par une instabilité. 
 
Ainsi une vibration peut-être définie comme étant un mouvement oscillatoire d'une particule ou d'un corps à 
partir de sa position de référence (ou position de repos) et les vibrations qui se propagent constituent des "ondes 
de vibrations". 
 
Le "front d'onde" constitue la surface de séparation entre les particules d'un matériau au repos et les particules en 
mouvement. Le front d'onde de vibration se déplace dans les terrains à une vitesse appelée "vitesse de 
propagation" ou célérité de l'onde. Cette vitesse est généralement comprise entre 1 000 m/s et 6 000 m/s. 
 
En arrière du front d'onde, une particule de matière est soumise à un mouvement oscillatoire dans l'espace. 
 
Ce mouvement peut être décomposé en trois composantes selon trois directions orthogonales. On utilise 
souvent à cette fin un trièdre de référence lié à la direction du tir (composantes radiale, tangentielle, et verticale) 
ou, lorsqu'il s'agit d'un élément de structure, aux directions principales de cette dernière. 
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Chaque composante peut être caractérisée : 
 

 . soit par le déplacement effectué dans le temps par la particule à partir de sa position de repos (on utilise 
également le terme d'élongation), 

 

 . soit par la vitesse avec laquelle ce déplacement s'effectue, dite "vitesse particulaire", ou vitesse matière 
(à ne pas confondre avec la vitesse de propagation des ondes), 

 

 . soit par l'accélération du mouvement qui quantifie la variation de la vitesse particulaire dans le temps. 
 
Ces trois grandeurs sont liées par des relations mathématiques qui permettent de déduire, à partir de la 
connaissance d'une composante, les deux autres composantes. 
 
Il résulte de ces relations mathématiques que pour un mouvement sinusoïdal de fréquence donnée, les 
amplitudes du déplacement, de la vitesse et de l'accélération sont liées. 
 
Il est intéressant de noter que pour une vitesse donnée, aux basses fréquences correspondent les déplacements 
les plus importants, et aux hautes fréquences correspondent de faibles déplacements et de fortes accélérations. 
 
Ainsi les principaux paramètres qui interviennent dans l'évaluation des vibrations mécaniques sont : 
 

 . la fréquence 
 . le déplacement, la vitesse ou l'accélération 
 . la durée du phénomène 
 
Le déplacement, la vitesse et l'accélération sont liés entre eux par l'intermédiaire de la fréquence. 
 
L'expérience montre que la vitesse particulaire et la fréquence sont les paramètres les plus significatifs des 
effets des vibrations sur les constructions. 
 
Il est analysé : 
 

 . les effets des vibrations 
 . les normes d'émission 
 . les niveaux de vibrations et les valeurs limites 
 
Le nomogramme ci-joint permet de déterminer rapidement une composante à partir d'autres composantes. 
 
 
2.2 Causes, origines, gravités et effets des vibrations 

2.2.1 RAPPELS 

Les vibrations mécaniques peuvent avoir des effets et conséquences sur : 
 

 . les constructions (bâtiments, relais hertziens, antennes, etc ...) 
 . les personnes et le cadre de vie 
 . la sécurité (chute de blocs par exemple) 
 . les structures de terrains (fissuration) 
 
Les effets sur les constructions comprennent : 
 

 . les effets directs (fissuration) résultant de la mise en résonance par les vibrations entretenues ou bien 
d'excitations répétées ou non, mais à niveau élevé, par les sources impulsionnelles 

 

 . les effets indirects par densification du sol 
 
Les vibrations peuvent donc avoir des effets néfastes sur les bâtiments, les habitations et les hommes. 
 
Ces effets sont plus ou moins aggravés selon le mode de transmission, les caractéristiques envisagées de 
l'environnement vibratoire, les temps de répartition et d'exposition, et la nature des activités en carrière. 
 
Les vibrations occasionnées par les tirs de mines, qui induisent des ébranlements se propageant à partir des 
points d'explosion sous forme d'ondes complexes tridimensionnelles, s'atténuent avec la distance. 
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Le niveau des vibrations, induit par les tirs de mines à un point donné, résulte de plusieurs facteurs qui doivent 
être analysés et qui sont les suivants : 
 

 . nature des explosifs 
 . charge des explosifs 
 . dispositif d'amorçage et séquence des détonations (tirs) 
 . distance du lieu d'explosion 
 . nature des terrains traversés 
 . couple vitesse -fréquence 
 
Il est rappelé que :  
 

 . les tirs de mines induisent une onde aérienne constituant un bruit qui ne doit pas être pris comme une 
vibration (voir annexe « bruit ») 

 

 . les structures présentent des fréquences particulières ou modes de vibrations pour lesquelles certains 
éléments peuvent entrer en résonance sous l'effet d'une sollicitation vibratoire externe 

 
Ces modes peuvent concerner l'ensemble de la structure ou certains éléments. 
 
L'expérience montre que le mode de vibration propre des structures courantes de faible hauteur s'inscrit dans 
une plage de fréquences relativement basses (quelques hertz) : 
 

 - de 4 à 12 hz pour les murs porteurs 
 - de 10 à 30 hz pour les voiles et planchers 
 
Par ailleurs, à la limite, lorsque la structure vibre à sa fréquence de résonance, le spectre de fréquence sera 
réduit (et pourra être réduit à une seule raie de fréquence), ce qui conduit à un amortissement très lent de la 
vibration ce qui augmentera le caractère nocif de la vibration (une vibration est d’autant plus nocive que son 
contenu spectral est étroit). 
 
Dans ces plages de fréquences, les vibrations transmises par le sol dans la structure peuvent être amplifiées. 
En dehors de ces plages de fréquences, les vibrations peuvent être atténuées. 
 
Les principaux paramètres qui interviennent dans l'évaluation des vibrations sont : 
 

  - la fréquence 
  - la vitesse particulaire 
 
Ainsi en augmentant la fréquence, pour une même vitesse particulaire, l'amplitude de déplacement sera 
diminuée ce qui diminuera les nuisances ressenties (voir nomogramme ci-avant). 

2.2.2 NOTIONS SUR LES CRITERES DE NUISANCES DE VIBRATIONS 

Il est rappelé que préconiser un seuil de vibration, c’est s’assurer que, tant que le seuil préconisé n’est pas 
dépassé, la probabilité d’apparition des dégâts sera faible ou nulle. A l’inverse, le dépassement du seuil 
préconisé ne signifie pas que l’apparition de dégâts sera systématiquement observée. 
 
L’apparition de quelques indices de détériorations mineures sur les bâtiments ainsi que le critère de gène pour 
les habitants apportent souvent des difficultés d’appréciation des niveaux de nuisances compte tenu de 
l’impossibilité de garantir un critère d’appréciation objectif. 
 
A cet effet, il est d’usage de retenir 3 classes nuisances et une classe de gène : 
 
• Nuisances 

 
Classe 1 : dégradations mineures 
 

Elle correspond au seuil d’apparition : 
 

 . d’écaillage de peinture 
 . d’allongement de fissures dans les plâtres 
 . de très fines fissures dans les plâtres 
 . de chute localisée d’enduits décollés 
 

Les dégâts mineurs de classe 1 sont proches de ceux produits par le vieillissement naturel des constructions, ou 
apparaissent dans des constructions présentant un état d’entretien médiocre. Cela conduit souvent à des 
sources de difficultés évidentes pour apprécier la réalité de la nuisance et il convient de réaliser des 
observations in-situ immédiatement avant et après le tir pour acquérir une certitude de nuisance induite par 
le tir de mines. 
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Classe 2 : dégâts légers 
 

Cette classe correspond à : 
 

 . la formation de fissurations apparentes dans les enduits sans aucune menace sur l’ossature du 
bâtiment 

 . des détachements et chutes de morceaux de plâtres 
 

Il s’agit encore de dégâts qualifiés de superficiels et qui n’affaiblissent aucunement la structure porteuse du 
bâtiment. 
 
Classe 3 : Dégâts importants 
 

Cette classe correspond à : 
 

 . l’apparition de lézardes et fissures ouvertes 
 . des chutes d’éléments de maçonnerie (cheminée par exemple) 
 . des effondrements de planchers 
 

Cette fois, les dommages constatés provoquent à l’évidence un affaissement certain de la structure du 
bâtiment. Toutefois, il convient de signaler que ce type de dégâts est très rare car les critères généralement 
retenus en surveillance vibratoire permettent de rester bien en deçà de ce niveau de classe. 
 
 
• Gène 

 
En ce qui concerne les facteurs de gène aux habitants, les vibrations solidiennes transmises aux structures par 
le sol sont les plus importantes et font l’objet de critère de surveillance (vitesse particulaire et fréquence). 
 
Les vibrations transmises par voie aérienne, c’est-à-dire par l’air, bien que sans aucune action sur les 
structures principales, sont généralement ressenties (plus ou moins fortement) en raison des vibrations qu’elles 
provoquent sur les voiles minces comme les vitres par exemple. 
 
Par ailleurs, malgré les niveaux de vibrations préconisés qui permettent de rester en deçà des dangers mineurs 
de la classe 1, il convient de rappeler que la perception des vibrations ressentie par les personnes est 
extrêmement faible. 
 
En effet, des niveaux de vitesse particulaire de l’ordre de 0,5 mm/s à 1 mm/s sont souvent ressentis par les 
personnes alors que ces niveaux (hors cas de fréquences très basses associées) se situent bien en deçà des 
valeurs limites usuellement retenues. 
 

3 Normes d’émission des vibrations 

3.1 La recommandation GFEE 

Cette recommandation se situe dans la perspective générale de l'établissement de règles permettant le 
déroulement d'opérations de minage à l'explosif sans effets dommageables sur l'environnement. 
 
L'objectif principal de la recommandation concerne la limitation des vibrations induites dans les structures afin de 
garantir leur intégrité. Il est toutefois souvent illusoire de vouloir dissocier l'effet sur les structures et les nuisances 
occasionnées aux riverains, qui peuvent se déclarer gênés pour des niveaux de vibrations très nettement inférieurs 
aux seuils de nocivité reconnus pour les édifices et les constructions. 
 
Cette recommandation est fondée sur : 
 

 . une analyse du comportement des structures soumises aux vibrations 
 . une méthodologie de mesure et d'analyse des phénomènes vibratoires liés au tir 
 . une classification de structures à surveiller 
 
Cette recommandation : 
 

 . précise une nouvelle classification des types de constructions, classification beaucoup plus adaptée 
 . détermine les courbes limites de surveillance des vibrations dues aux tirs de mines 
 
Il est souligné que l'aspect fondamental de cette recommandation est de considérer l'auscultation des 
vibrations selon deux critères : 
 

 . la vitesse particulaire de la vibration 
 . la fréquence de la vibration 
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Il est rappelé ci-après : 
 

 . la classification et les types de constructions 
 . les courbes limites de surveillance avec les courbes d'alerte présentant une probabilité de 10 % d'être 

dépassée 
 . la courbe limite telle que définie par l’arrêté ministériel du 22.09.1994 
 
 

A - TYPES DE CONSTRUCTIONS 
 
Trois types de constructions sont pris en compte en fonction des éléments concernant les fondations et la nature 
des terrains : 
 

 . Les constructions individuelles 
 . Les constructions d'immeubles 
 . Les constructions industrielles 
 
Pour ces trois types de constructions, on suppose qu'elles sont fondées sur des terrains consolidés et reposent sur 
des fondations courantes, ce qui est le cas le plus général des deux derniers types, et, dans une large majorité, 
celui des maisons individuelles. 
 
Les bâtiments historiques et les maisons construites exceptionnellement sans fondation sur des terrains meubles, ou 
fortement hétérogènes, font partie de la troisième catégorie de sensibilité et sont donc exclus du domaine 
d'application de la recommandation ; un expert pourra confirmer le classement particulier et fixer les limites 
correspondantes de vibrations. 
 
Pour ces trois types de constructions, on suppose qu'elles ne comportent pas de défauts majeurs de conception, 
et qu'elles n'ont pas subi par ailleurs de dégradations accidentelles antérieures. 
 
Cette grille de classification est inspirée de la classification déterminée par la circulaire du Ministère de 
l'Environnement (cf. règles de 1986). 
 

B - GRILLES DE CLASSIFICATION DES CONSTRUCTIONS 
 
Maisons individuelles 

 

 A B C 
1 R S S 
2 S S E 
3 S E E 

 
Immeubles de 4 étages et plus 

 

 A B C 
1 R R R 
2 R S S 
3 S S E 

 
Bâtiments industriels 

 

 A B C 
1 R R R 
2 R R S 
3 S E E 

 
Catégories de fondations des constructions 
 

A  Fondation spéciale, radier, pieux, ou construction parasismique 
B  Fondation courante sur semelle 
C  pas de fondation ou fondation inadaptée au terrain 
 
Types de terrains 
 

1  Terrains rocheux ; terrains meubles ainsi que plans 
2  Terrains non consolidés (remblais récents) 
3  Terrains hétérogènes ou très compressibles (contact rocher / terrain meuble) 
 
Catégories de sensibil ité 
 

R  Constructions résistantes 
S  Constructions sensibles 
E  Domaine de l'expertise 
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C - COURBES LIMITES DE SURVEILLANCE 

 
Les vibrations émises par les tirs de mines ne constituent pas des phénomènes parfaitement reproductibles : des 
tirs réputés "identiques" génèrent des vibrations dont les amplitudes ne peuvent être déterminées qu'en moyenne 
; certaines vibrations dépassent la valeur moyenne escomptée. 
 
Afin d'éviter des niveaux de vibrations trop élevés, on associe à la "courbe limite" (en trait continu sur le 
graphique) une "courbe d'alerte" (en trait discontinu) à respecter statistiquement dans 90 % des cas, en particulier 
pour des mesures ponctuelles. 
 
Ainsi, on pourra adopter la règle selon laquelle une certaine proportion du nombre de tirs peut dépasser la limite 
de référence, sans toutefois que ce dépassement n'excède la limite absolue. 
 
Dans le cas de mesures de contrôle isolées, la courbe d'alerte tiendra lieu de limite. 
 
Les capteurs sont disposés au niveau des fondations et des éléments de structure “ significatifs ” (principalement 
les éléments porteurs), de manière à déceler les principaux modes propres déclenchés par la vibration incidente. 
 
Les niveaux de référence en vitesse particulaire sont définis dans la plage de fréquences 5 à 12 hertz, qui 
correspondent sensiblement aux fréquences de résonances usuelles des constructions. 
 
En deçà de 5 hz, et au-delà de 12 hz, le critère "à déplacement constant" adopté, permet de limiter les risques 
de désordres dûs à des mouvements différentiels au niveau des fondations (< à 5 hz) et permet un dépassement 
pour les structures qui se voient sollicitées au delà de la fréquence de résonance (> à 12 hz). 
 
Le graphe des courbes limites de surveillance des vibrations est reproduit ci-après en fonction de la sensibilité 
des ouvrages aux vibrations pour les structures sensibles et les structures résistantes. 
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COURBES LIMITES DE SURVEILLANCE DES VIBRATIONS DUES 
AUX TIRS DE MINES 

RECOMMANDATIONS GFEE 

Légende :  1 : structure sensible - Courbe GFEE 
  2 : structure résistante - Courbe GFEE 
  -- : courbe d'alerte présentant une probabilité de 10 % d'être dépassée (GFEE) 
  __  : courbe limite à ne pas dépasser 
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3.2 L’AM du 22.09.1994 

L'article 22.2 de l'arrêté ministériel du 22.09.1994 précise les éléments concernant les vibrations en carrière. 
 
 
a) Tirs de mines 
 
- Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les constructions 

avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées suivant les trois axes de la 
construction. 

 
La fonction de pondération du signal mesuré est une courbe continue définie par les points caractéristiques 
suivants :  
 

BANDE DE FREQUENCE  
en Hz 

PONDERATION 
du signal 

 

1 
5 
30 
80 

 

5 
1 
1 

3/8 
 
On entend par des constructions avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à toute 
autre activité humaine et les monuments. 
 
Pour les autres constructions, des valeurs limites plus élevées peuvent être fixées par l'arrêté d'autorisation, après 
étude des effets des vibrations mécaniques sur ces constructions. 
 
Le respect de la valeur ci-dessus est vérifié dès les premiers tirs réalisés sur la carrière puis par campagnes 
périodiques dont la fréquence est fixée par l'arrêté d'autorisation. 
 
En outre, le respect de la valeur limite est assuré dans les constructions existantes à la date de l'arrêté 
d'autorisation et dans les immeubles construits après cette date et implantés dans les zones autorisées à la 
construction par des documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation. 
 
 
b) Hors tirs de mines 
 
- En dehors, des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire du 23.07.1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont 
applicables. 

 
 
c) Méthode de mesure 
 
Les éléments techniques concernant la méthode de mesure des vibrations dues aux tirs de mines sont définis à 
l'annexe II de la circulaire du 02.07.1996 comme précisé ci-après. 
 
Les principes de mesurages doivent être conformes à la circulaire n°86-23 du 23.07.1986  
(§ 1.1.2 - appareils, § 1.1.3 - Précautions opératoires). En revanche, la méthode et les critères d'évaluation des 
nuisances sont différents. Par ailleurs les valeurs limites s'appliquent aux éléments porteurs de la structure situés au-
dessus des fondations. 
 
Le contrôle de la valeur-limite calculée sur la valeur crête nécessite l'utilisation d'un filtrage qui est réalisé en 
appliquant une fonction de pondération à l'amplitude de la transformée de Fourrier de chaque composante du 
signal vibratoire. 
 

La fonction de pondération est caractérisée dans un diagramme biliogarithmique du facteur de pondération, en 
fonction de la fréquence, par 3 segments de droites (cf. Schéma ci-dessous). 
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Cette pondération conduit, pour chacune des 3 composantes à un signal pondéré obtenu par la transformée 
inverse de Fourrier pour lequel les basses fréquences sont amplifiées et les hautes fréquences atténuées. On ne 
retient, pour chaque composante, que l'amplitude maximum du signal pondéré correspondant, et finalement la 
valeur la plus élevée des maxima de chaque composante. Cette méthode de mesurage conduit donc à une 
valeur unique (comme c'est le cas pour la mesure du bruit).  
 
Cette valeur est comparée à la limite de 10 mm/s. 
 
Cette méthode d'évaluation revient à appliquer des limites plus sévères pour les basses fréquences inférieures à 5 
Hz (où les effets sur les tirs sont les plus néfastes) et plus larges pour les fréquences supérieures à 30 Hz (où les 
effets sur les tirs sont les moins néfastes). Ainsi, un signal vibratoire monofréquentiel, brut de mesurage, sera limité à 
2 mm/s si sa fréquence est de 1 Hz, à 10 mm/s si sa fréquence est de 10 Hz, à 15 mm/s si sa fréquence est de 45 
Hz pour un signal théorique composé de deux fréquences, c'est la somme des deux amplitudes maximales qui 
devra être inférieure à 10 mm/s. Par exemple, 7 mm/s à 10 Hz et 4 mm/s à  
20 Hz n'est pas acceptable. De même, 3 mm/s à 2 Hz (qui donne 7,5 mm/s après application de la pondération 
de 2,5) et 5 mm/s à 5 Hz est au-delà de la limite. 
 
L'appareillage de mesure doit pouvoir effectuer l'enregistrement de l'évolution du signal temporel non pondéré. La 
pondération du signal peut être réalisée de manière analogique ou numérique. La méthode de pondération 
choisie doit garantir une déformation minimale du signal reconstitué. 
 
La chaîne de mesure doit avoir une dynamique d'au moins 54 dB et une résolution inférieure à 0,1 mm/s dans la 
gamme 1 Hz - 150 Hz . Elle doit avoir une précision supérieure à 8 % de la valeur mesurée dans la gamme 2 Hz - 
80 Hz, ce qui suppose des étalonnages réguliers. 
 
Cette méthode d'évaluation n'exclut pas les analyses plus fines qui peuvent être nécessaires à la compréhension 
des phénomènes et à leur réduction. 
 
 
d) Courbe limite 
 
Le graphe de la courbe limite définie par l’A.M du 22.09.1994 est joint ci-après (signal monofréquentiel). 

Fréquence en Hz 1 

0,1 

10 

10 100 

1 

FONCTION DE PONDERATION 
Pondération 
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COURBE LIMITE DE SURVEILLANCE DES VIBRATIONS DUES 
AUX TIRS DE MINES 
A.M DU 22.09.1994 

Légende :  
  __ : courbe limite à ne pas dépasser – A.M. du 22.09.1994 
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3.3 Seuils vibratoires à retenir 

Il est rappelé que : 
 

 . Les recommandations en matière de nuisance vibrationnelle ont considérablement évolué depuis 
quelques années et qu'il convient maintenant d'abandonner la référence de la valeur résultante au profit 
de la composante maximale de la vitesse particulaire 

 

 . La fréquence est un paramètre important dans l'évaluation des nuisances liées aux vibrations 
 

 . Lorsque les problèmes de la sécurité des constructions sont réglés, les nuisances ressenties par les 
occupants se trouvent en général résolues 

 
Dans ces conditions, et en prenant comme référence les nouvelles recommandations GFEE dans le cas des 
constructions sensibles et l’arrêté ministériel du 22.09.1994, la vitesse particulaire à retenir et permettant de 
satisfaire largement à la prévention des constructions et à l'absence de gêne pour les habitants est précisée au 
tableau ci-après. 
 

COURBES LIMITES POUR CONSTRUCTION SENSIBLE 

Vibration particulière à ne pas dépasser en mm/s Fréquence 

Recommandation GFEE Arrêté ministériel du monofréquentielle 

90 % des cas 100 % des cas 22.09.1994 100 % des cas en Hz 

 
1,2 
2,4 
3,6 
5,0 
6,0 
7,3 
8,3 
9,3 

10,4 
11,4 
12,5 
13,5 
14,5 
15,6 
16,7 
17,7 
18,8 
19,8 
20,9 
21,9 
22,9 
24,0 
25,0 
25,0 
25,0 
25,0 
25,0 

 
2,0 
4,0 
6,0 
8,0 

10,0 
11,7 
13,3 
15,0 
16,7 
18,3 
20,0 
21,7 
23,3 
25,0 
26,7 
28,3 
30,0 
31,7 
33,3 
35,0 
36,7 
38,3 
40,0 
40,0 
40,0 
40,0 
40,0 

 
2,0 
4,0 
6,0 
8,0 

10,0 
10,0 
10,0 
10,0 
10,0 
10,0 
10,0 
10,0 
10,0 
10,0 
10,7 
11,3 
12,0 
12,7 
13,3 
14,0 
14,7 
15,3 
16,0 
16,7 
20,0 
23,3 
26,7 

 
1 
2 
3 
4 
5 à 12 
14 
16 
18 
20 
22 
24 
26 
28 
30 
32 
34 
36 
38 
40 
42 
44 
46 
48 
50 
60 
70 
80 

 
 
Compte tenu de l’application d’ordre public de l’A.M du 22.09.1994, il convient de retenir les valeurs limites 
édictées par cet arrêté. 
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3.4 Rappels et loi d’amortissement 

Les structures présentent des fréquences particulières aux modes de vibration pour lesquelles certains éléments 
peuvent entrer en résonance sous l'effet d'une sollicitation vibratoire externe. 
 
Ces modes peuvent concerner l'ensemble de la structure ou certains éléments. 
 
L'expérience montre que le mode de vibration propre des structures courantes de faible hauteur s'inscrit dans une 
plage de fréquences relativement basses (quelques hertz) : 
 

 . de 4 à 12 Hz pour les murs porteurs 
 . de 10 à 30 Hz pour les voiles et planchers 
 
Dans cette plage de fréquences les vibrations transmises par le sol dans la structure peuvent être amplifiées, alors 
qu'elles peuvent être atténuées en dehors de ces limites. 
 
Les déplacements peuvent être importants dans la partie haute des structures. 
 
Par ailleurs, une vibration incidente comportant une contribution significative à très basse fréquence (de 1 à 
quelques hertz) risque d'induire des déplacements différentiels importants et donc des désordres, ce qui conduit 
à une vigilance accrue. En conséquence, on cherchera à limiter les déplacements à des valeurs admissibles, ce 
qui conduira à moduler les vitesses particulaires en fonction de la fréquence pour tenir compte des 
phénomènes d'amplification. 
 
Les seuils limites admissibles définis à partir de mesures à la base d'une construction doivent prendre en compte 
des valeurs variables en fonction de la fréquence pour tenir compte de ces phénomènes d'amplification. 
 
Ainsi, et sauf cas particulier des fréquences basses inférieures à quelques hertz, les valeurs généralement retenues 
pour préciser le risque de dégâts sont la valeur maximale de la vitesse particulaire et la fréquence résultant de 
l'ébranlement au point considéré. 
 
La vitesse particulaire peut être calculée selon une formule expérimentale déterminée par CHAPOT. (L.C.P.C. n° 
105 de 1981). 
 
(Les vitesses particulaires calculées pour des distances inférieures à 1 000 m, sont satisfaisantes alors que pour des 
distances supérieures, les valeurs calculées sont surestimées). 

V = A . 
Q
D

C B








  

 avec : 
 

 A, B et C  : coefficients qui dépendent des caractéristiques du terrain 
 V    : vitesse de vibrations ou vitesse particulaire en mm/s 
 Q    : charge unitaire d'explosif en kg 
 D    : distance du lieu d'explosion en m 
 
Les coefficients C et B traduisent respectivement : 
 

 . l’influence de la charge unitaire d’explosif 
 . l’influence de la distance 
 
a) Influence de la charge d’explosif : 
 

  Les diverses mesures expérimentales effectuées montrent que la vitesse de vibration mesurée varie 
comme la charge à un exposant compris, selon les expérimentateurs, entre 0,5 et 1. 

 

  Aux tirs très confinés correspondent les valeurs proche de 1. Aux tirs bénéficiant d’un très bon 
dégagement, correspondent des valeurs plus faibles de l’ordre de 0,5. 

 

  Diverses études de corrélation ont montré que : 
 

  * sur les chantiers de travaux publics, les valeurs de 0,75 constituent une bonne approximation 
  * sur les gros tirs, en carrières, la valeur de 0,5 apparaît satisfaisante 
 
b) influence de la distance 
 

  Diverses expériences ont conduit à considérer que la vitesse mesurée est inversement proportionnelle à la 
distance, à une puissance généralement comprise entre 1,5 et 2. 

 

  Néanmoins, il convient de rappeler que la propagation des vibrations est fonction du type d’onde 
transmise, c’est-à-dire des ondes de volume ou des ondes de surface. 

 

  Les ondes de surface, plus nocives, s’amortissent plus lentement que les ondes de volume. 
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  D’autre part, selon le type d’onde, l’atténuation géométrique (amortissement) varie en fonction : 
 

  * d’un coefficient de 1 à 2 pour les ondes de volume (selon que l’on se trouve loin ou près de la 
source) 

 

  * d’un coefficient de 0,5 pour les ondes de surface 
 

  Par ailleurs, il est rappelé que ces deux types d’onde ne se propagent généralement pas dans les mêmes 
milieux : 

 

  * les ondes de volume traversent les matériaux rocheux où les vitesses de propagations sont fortes, de 
l’ordre de 2 000 à 6 000 m/s 

 

  * les ondes de surface se propagent dans les matériaux de recouvrement ou les roches altérées, où les 
vitesses de propagation sont faibles, souvent inférieures à 1000 m/s 

 
c) fréquence : 
 

  L’expérience montre que les fréquences dominantes sont beaucoup plus élevées à proximité des tirs à 
charge unitaire faible (quelques kg d’explosifs et quelques dizaines de mètres) qu’à des distances plus 
éloignées des tirs à charge unitaire importante, comme c’est le cas en carrière (plusieurs dizaines de kg 
d’explosifs et quelques centaines de mètres). 

 

  Par ailleurs, il est rappelé que les vibrations de fréquence élevée sont plus facilement amorties par le 
terrain que les fréquences basses généralement induites par les ondes de surface. Ces éléments 
expliquent le fait que les fréquences associées au maximum de la vitesse diminuent lorsque la distance 
augmente. D’autre part, il semblerait que les tirs à forte charge provoquent d’avantage de basses 
fréquences. 

 

  Ces éléments étant précisés, il est rappelé que les estimations de fréquence, à partir des prédictions de 
vitesse particulaires sont particulièrement difficiles et qu’il apparaît aléatoire de le réaliser (Dowding a 
proposé des estimations mathématiques de fréquence au regard des vitesses) compte tenu de la forte 
dispersion des résultats expérimentaux. 

 
d) détermination des coefficient A, B et C 
 

  1) détermination moyennée : 
 

  Compte tenu des éléments précités, du type de tir (tirs de carrière en grande masse) et des formations 
géologiques rencontrées constituant un matériaux rocheux où les ondes de volume sont prépondérantes), 
les coefficients suivants peuvent être retenus : 

 

  * C : 0,5, ce coefficient traduit l’influence de la charge d’explosif pour les tirs en grande masse 
d’une carrière 

 

  * B : 1,8, ce coefficient traduit l’influence de la distance et caractérise essentiellement les ondes de 
volume. Dans le cas où l’habitat serait proche (moins de 400 m), il convient de prendre B = 2 
de façon à ne pas souspondérer l’influence des ondes de volume 

 

  * A :  - En l’absence de lois d’amortissement déterminées spécifiquement sur le site, ce 
coefficient est pris à 2 500, valeur permettant de s’intéresser aux valeurs de vitesses 
moyennes particulaires 

 

      - si des mesures sont réalisées sur le terrain, le coefficient A est déterminé en fonction de 
la relation de CHAPOT compte tenu des diverses valeurs relevées lors des mesures pour 
les vitesses particulaires et leurs fréquences associées 

 

Le tableau modèle joint ci-après permet de récapituler les données essentielles permettant de déterminer ce 
coefficient avec : 
 

 . les tirs 
 . la distance au tir 
 . la charge unitaire 
 . la vitesse particulaire maximale sur une des deux composantes horizontales 
 . le coefficient A associé à la composante analysée 

 

Détermination du coefficient A B= ... 

   vitesses particulaires 
mesurées, V, en mm/s 

coefficient A associé coefficient A retenu 

N° du tir charge 
unitaire 
Q en kg 

distance 
D en m 

L T V L T V L T V 

            
            
            

moyennes arithmétiques :       
moyennes corrigées :        

Valeur de A retenue :  
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  Il convient cependant de noter que la distance a un poids nettement prépondérant par rapport à la 
charge d’explosif et que l’approximation généralement retenue en retenant une réduction de la charge 
par sa racine carré, à alors moins d’incidence. D’autre part, si des mesures sont réalisés in situ, cela permet 
souvent, à l’analyse des enregistrements de pouvoir apprécier : 

 

 La présence ou non d’ondes de surface  
 

 L’amortissement des ondes de volume 
 

 Le contenu spectral qui permet de préciser le caractère nocif ou non des vibrations (un contenu 
spectral étroit accentue fortement la nocivité des vibrations et un contenu spectral large permet de 
préciser le caractère peu nocif des vibrations) 

 

 Les pseudos-fréquences. Il est rappelé que les pseudos-fréquences permettent d’estimer 
approximativement les fréquences du signal à partir de la détermination fréquentielle constatée sur 
des portions du signal entre deux passages à zéro du signal 

 

 Le spectre de fréquence qui se déduit de l’analyse en fréquence par transformée de Fourrier, 
permet d’identifier les fréquences susceptibles de déclencher un mode particulier de vibrations en 
précisant les niveaux relatifs d’amplitude en fonction de la fréquence 

 

 La réponse du massif en fonction des fréquences 
 

  2) détermination avec mesure in situ : 
 

  Pour un seuil de vibration proposé, la relation qui fixe la charge instantanée en fonction de la distance est 
de la forme : 

D.(Q)-0,5 =  constante 
 

  La constante est fonction, bien entendu, des coefficients A et B de la formule générale. 
 

  Cette relation permet de réaliser une représentation graphique simple en coordonnées Log – Log en 
fonction de la distance réduite par la racine carré de la charge d’explosif ( D.(Q)–0,5 ). 

 

  Aussi, il convient de reporter sur le graphique Log-Log les différentes distances réduites au seuil de 
vibration concerné et de déterminer la droite la plus représentative des différentes mesures, droite 
associée à un coefficient de corrélation. 

 
  Les vitesses particulaires déterminées en fonction des distances et des quantités unitaires d’explosifs utilisés 

sont présentées dans un tableau dont le modèle est joint ci-dessous pour A = 2 500 et B = 1,8. 
 

 
 

A = 2500 B = 1,8 

Distance 
D en m 

Charge unitaire employée Q en kg 
10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

Vitesse particulaire  
en mm/s 

          

100 4,99 9,31 13,41 17,37 21,23 25,02 28,74 32,41 36,04 39,62 

200 1,43 2,67 3,85 4,99 6,10 7,18 8,25 9,31 10,35 11,38 

300 0,69 1,29 1,86 2,40 2,94 3,46 3,98 4,49 4,99 5,48 

400 0,41 0,77 1,11 1,43 1,75 2,06 2,37 2,67 2,97 3,27 

500 0,28 0,51 0,74 0,96 1,17 1,38 1,59 1,79 1,99 2,19 

750 0,13 0,25 0,36 0,46 0,56 0,67 0,76 0,86 0,96 1,05 

1000 0,08 0,15 0,21 0,28 0,34 0,40 0,46 0,51 0,57 0,63 

1250 0,05 0,10 0,14 0,18 0,23 0,27 0,30 0,34 0,38 0,42 

1500 0,04 0,07 0,10 0,13 0,16 0,19 0,22 0,25 0,28 0,30 

 

  Le graphique ci-après représente la droite V = 2 500.
8,15,0












D
Q

 avec en ordonnée la vitesse particulaire et 

en abscisse la distance réduite. 
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3.5 Ondes aériennes du tir 

Il est rappelé que les tirs de mines induisent des vibrations acoustiques transmises par voie aérienne, notamment 
par libération des gaz des cordeaux détonants placés sur le sol et dans une faible mesure, par l'échappement 
des gaz de tirs des charges principales à travers les fissures provoquées dans le massif, ou à travers le haut du trou 
de mine après expulsion du bourrage. 
 
Sa manifestation la plus évidente est le bruit du tir qui correspond à la plage des fréquences audibles de la 
surpression. 
 
Ce phénomène qui se caractérise par une crête de surpression peut être mesuré par un sonomètre qui ne donne 
néanmoins qu'une valeur approchée du niveau de pression sonore de crête. 
 
La surpression aérienne émise par un tir de mine correspond à une onde de choc supersonique jusqu’à quelques 
mètres de la charge, puis à un front d’ondes de surpression suivie d’une dépression se déplaçant à la vitesse du 
son dans le milieu traversé (environ 340 m/s dans l’air). 
 
Ce front d’ondes se propage dans l’air selon une loi empirique de la forme : 
 

P = K. 
2,1−









1/3Q

D
 

avec : 
   P : surpression maximale en Pascal (Pa) 
   D : distance tir-point de mesure en m 
   Q : charge unitaire instantanée en kg 
   K : constante de site 
 
Le coefficient K traduit l’ensemble des paramètres du site depuis le dimensionnement du tir jusqu’aux conditions 
météorologiques en passant par le relief et la végétation. Il dépend des conditions climatiques variables sur un 
même site dans de fortes proportions. Le confinement de la charge et l’efficacité du bourrage influent également 
très fortement sur le coefficient K. 
 
Enfin, la notion de charge unitaire reste à préciser, vis à vis notamment de la définition de l’intervalle de temps 
minimal entre la détonation de deux charges permettant de garantir l’absence de cumul des surpressions 
émanant de chacune d’entre-elles. 
 
Compte tenu de l’amplitude de variation du phénomène de surpression aérienne, on utilise souvent dans la 
pratique, une échelle logarithmique pour le quantifier : 
 

PdB = 20 log (P/P0) 
avec : 
   PdB : valeur de la surpression en décibels  
   P  : valeur de la surpression en Pascal 
   P0  : surpression de référence en Pascal (P0 = 2 x 10-5 Pa) 
 
Dans cette échelle logarithmique, un doublement de la surpression se traduit par une augmentation de 6 dB. 
 
Cette unité de mesure est appelée Décibel Linéaire et noté dBL pour éviter une confusion avec les unités 
pondérées utilisées en mesure de bruit, simulant la réponse de l’oreille humaine (dBA, dBB, dBC). 
 
Compte tenu que ces surpressions se situent majoritairement dans le domaine des infrasons, leur mesure ne peut 
s’effectuer qu’avec du matériel spécifique à basse fréquence, les sonomètres utilisés en mesure de bruit étant 
réservés aux fréquences audibles. Les mesures de la surpression générée par un tir d’abattage sont de : 
 

 . 30 dBL en mesurant en dBA (mesures de bruit) 
 . 0,5 dBL en mesurant sur une plage de fréquence 1-375 Hz. 
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La surpression de l'air peut provoquer, si elle est puissante, des dégâts plus ou moins importants. 
 
Il convient donc de surveiller les conditions du tir, de protéger le cordeau détonant par une couche de sable, 
afin de limiter les vibrations acoustiques et de mettre en place un plan de tir minimisant les effets acoustiques 
(détonateur fond de trou ou tir séquentiel par exemple). 
 
A titre d'illustration, les surpressions induites peuvent provoquer certains dégâts qui peuvent être rappelés ci-après. 
 
Pression acoustique Niveau de pression sonore  Dégâts occasionnés 

Pa mbar dBA  
2 20.10-3 100 Très intense 

20 200.10-3 120 Assourdissant 

10.102 10 153 Valeur typique du bris de vitre 

20.102 20 160 . Destruction de 10 % des vitres 
. Petits dommages 

30.102 30 163 . Destruction de 50 % des vitres 
. Dégâts légers 
. Détérioration du tympan 

50.102 50 168 Destructible de 75 % des vitres et occasionnellement 
des cadres de fenêtres 

70.102 70 170 Destruction totale des vitres et partielle des maisons 

17.103 170 179 Limite inférieure des dégâts graves aux alentours 

70.103 700 191 Destruction des murs en béton armé 

 
Les mesures de bruits mesurés sont usuellement réalisées en dB linéaire (c’est à dire sans pondération A en place) 
et le niveau limite de la pression acoustique de crête conseillé à ne pas dépasser est de 125 dB linéaire (cf. 
circulaire du 02.07.1996). 

 
 



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



 


















	9. ANNEXES
	9.1 Cartographies, pièces réglementaires et autres pièces
	9.2 Annexes et études techniques

	Annexe 9.1.10_servitudes.pdf
	Annexe 9.2.1_instruction.pdf
	PROCEDURE D’INSTRUCTION DE :
	• l’enquête publique ;
	• de la demande I.C.P.E.
	ENQUETE PUBLIQUE
	Section 1
	Installations soumises à autorisation


	Annexe 9.2.2_stabilité.pdf
	Annexe 9.2.4_poussières.pdf
	Annexe 9.2.6 règles vibrations.pdf
	REGLES TECHNIQUES EN MATIERE DE VIBRATIONS
	1 Préambule
	2 Rappels techniques
	2.1 Origine et description du phénomène
	2.2 Causes, origines, gravités et effets des vibrations
	2.2.1 Rappels
	2.2.2 Notions sur les critères de nuisances de vibrations


	3 Normes d’émission des vibrations
	3.1 La recommandation GFEE
	3.2 L’AM du 22.09.1994
	3.3 Seuils vibratoires à retenir
	3.4 Rappels et loi d’amortissement
	3.5 Ondes aériennes du tir

	FONCTION DE PONDERATION


